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voir à l'effet d'obtenir la sanction impériale des ar-
rangements projetés, on a ensuite résolu d adres-
ser à Sa Majesté des séries séparées, de celle re-
quête, à fur et mesure des signatures recueillies.
Par ce moyen, l'Empereur a été prévenu à temps
de celte manifestation populaire, qui a'pu se dt-
vélopper à loisir et produire tout son effet, sans
avbir à craindre de surprise. On a tout à espérer
maintenant. — E. .louve.
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— Tous les journaux sont pleins de détails intéres-
sants sur la manière dont a été célébrée dans toutes
les localités la fête de la patronne des musiciens.
Nous sommes heureux de dire que les amateurs de
notre ville n'ont pas été moins empressés ni moins
habites. A dix heures du matin, la chorale de Roanne,
précédée de sa fanfare et bannière déployée, s'est
rendue à l'église Saint-Etienne. La messe en re du
P. Lambillolle y a été exécutée avec un entrain
remarquable, que n'ont pu compromettre ni le rhume
intempestif d'un des principaux solistes , ni le défaut
de sonorité de l'édifice.
Nous ne reparlerons pas de l'heureux choix de

celte messe de Lambillolle ; chacun l'a trouvée
plus belle encore que l'année dernière ; la Société
Phi harmonique , de son côté , quoique assez mal
placée dans un édifice aussi peu favorable, s est fait
admirer dans l'accompagnement de la messe , et
dans ses ouvertures (Sérapliina et liuliana in
Algérh)
Pour la Société Chorale, nous ne pouvons que lui

répéter ce qui a élé dit tant de fois : il y a de la
justesse et de la précision dans les chœurs Les iitian-
ces se font de mieux en mieux sentir ; encore quel-
que temps et tout ira bien. A ce propos, nous ne
(levons pas négliger de parler de la nouvelle seetîon
qui s'est formée dans son sein. Tout le monde a été
ravi de voir une fanfare formée il y a quinze jours
à peine, et déjà pleine d'attaque et de sûreté.
C'est là une pensée féconde et dont la réalisation
fera honneur au président delà Chorale, qui n'a pas
craint d'en prendre l'initiative , passablement inéri-
toire , si l'on songe aux précédents. La Société Chb-
raie, sure de l'approbation de tous, n'a reculé
devant aucun sacrifice : de nombreux instruments
de premier choix ont élé achetés , pour être mis à
la disposition des amateurs. La dépense est lourde
peut-être, mais elle ne sera rien , comparée aux ré-
sultats ; car notre ville sera dotée, on n'en peut
douter , dans quelques mois, d'une fanfare noinbreu-
se et complète et à laquelle la jeunesse qui la corn-
pose saura communiquer la vigueur et le goût qui
font la bonne exécution.
La quête faite pendant la messe a en les meilleurs

résultats.
Nous ne dirons que peu de chose de ce qui a suivi

la messe de Sainte-Cécile. Un banquet où les deux
Sociétés se sont réunies a eu lieu à l'hôtel du Centre.
Ce serait les affaiblir que d'essayer de raconter la
gaîtéella cordialité qui ont présidé à ce repas. Des
toasts ont élé échangés de part et d'autres et cou-
verts comme il convient d'applaudissemenis et de
libations; des chansons parfaitement dites et le Chœur
des Buveurs ont égayé le dessert. Bref, dans celte
belle journée, l'exécution de tous les morceaux a fait
honneur à nos deux Sociétés. Le doub'e butqu'elks
s'étaient proposé a été* atteint à la satisfaction
générale et particulière. Ainsi le veut Sainte Cécile.

—.r,

aire place au nouveau quai de l'Isère, on a trouvé
dans l'épaisseur d'un des murs de la maison Miche!,
aubergiste , le squelette d'une femme qui aurait clé
murée de sou vivant. Ses os tombaient en poussiè-
re, et l'inspection qui en a été faite par les hommes
de l'art a indiqué que la mort devait remonter à
un siècle au moins.

— Fouilles a pompeÎ. — Une lettre de Naples
en date du 18 octobre, insérée dans l'Aihencétuu ,

décrit quelques découvertes faites récemment a
Pompeï :
Les directeurs et quelques ouvriers étalent occu-

pés à travailler dans une petite maison d'apparence
pauvre, quand leurs voix indiquèrent qu'une grande
découverte avait élé faile. Dans le coin d'une pëtile
pièce intérieure, on venait de découvrir quelques
ossements humains . chose rare à Pompeï, où la
plus grande partie de la population eut le temps de
s'échapper. Des recherches ultérieures en relevé-
rent d'autres , jusqu'à ce qu'on aperçut les squelet-
tes de cinq personnes, quatre femmes et un enfant
tous blottis debout dans un coin. Le sexe et l'âge
des victimes, la disposition même dans laquelle on
les trouva, indiquent des incidents et des souffrait-
ces qui fourniraient matière à un récit émouvant.
Les bras semblent avoir été entrelacés comme si
toute espérance avait élé abandonnée et que ces
personnes fussent venues là pour mourir, tandis
que les jambes étaient pliées comme sous le poids
de leurs souffrances. La bouche d'un squelette était
toute grande ouverte ei bien douloureuses avaient
d'à être les dernières angoises de celle malheureuse
personne.
L'enfant était dans le coin le plus reculé, où l'a-

mour d'une mére peut être l'avait place, dans 1 es-
poir sans doute de le mieux protéger contre les een-
dres qui s'amoncelaient et envahissaient toutes les
parties de la chambre. Pauvres femmes ! la force
leur avait manqué pour fuir, et mari, père , frères,
tous les avaient abandonnées. Il y avait des brasares
ou bracelets de bronze autour de leurs os déchar-
nés, et, auprès d'elles à terre, étaient évidemment
les restes d'une bourse qui avait contenu vingt pièces
de monnaie romaine en argent et deux pièces de
monnaie en cuivre. Naturellement la matière dont
la bourse avait été faite était altérée et réduite a

l'état d'amadou; cependant le tissu était perceptible.
Il y avait des traces nombreuses d'éloffe aussi dans
les cendres tout .al entour des corps ou squelettes,
c'est à-dire que, sur les cendres, on voyait comme
des empreintes d'une étoffe qui avait été placée sur
eux et ensuite exposée au feu. Selon toute proba-
bilité, c'étaient les vêlements des malheureux fugi-
tifs , car il y avait comme des empreintes de plis.
— Les travaux d'excavation qui se poursuivent

à Pompèi , dans les maisons jadis englouties sous
les laves du Vésuve , ont mis au jour une maison
entière de boulanger, avec le four dont la bouche
était encore fermée par une porte eu fer, munie
de deux poignées. Au moment où la porte fut dés-
cellée, rapporte YAllunceum anglais, on aperçut la
fournée entière des pains tels qu ils avaient été dis-
posés 1783 ans auparavant. Les pains étaient au
nombre de s2 , et à 1 exception du poids et de la
couleur, ils se montraient tels qu'ils étaient sortis
de la main du boulanger. Ils sont circulaires, de
vingt centimètres de diamètre; les bords sont par-
tagés en huit portions égales par des lignes assez
profondes qui rayonnent au centre ; leur couleur
est brun sombre ; ils sont très-durs, mais excessive-
ment légers. Le brave boulanger de Pompei. I rs-
qu'il enfournait le pain nécessaire à la consomma-
lion de ses pratiques pour le lendemain, était à
mille lieues de penser que ses pains ne verraient
le jour qu'après dix-huit cents ans.

chambre du Tribunal civil La femme Favre, frap-
pée d interdiction par l'arrêt de la Cour d'assises
à 12 ans de travaux forcés pour crime d'empoi-
sonnement sur la personne du père Grépin, a été
pourvue, luudi dernier, d un tuteur en la personne
de M"Joannon, avoué près le Tribunal de lr* ins-
fance.., • i a[ltj . 0j «bisioU-brtet^b'c f

Cette affaire sera, dit-on, plaidée dans le courant
de décembre prochain.

Une circulaire ministérielle du 11 janvier 1861,
exclut de la faculté de se rengager, dans la qua-
Irième année de leur service, les militaires déjàtliés
en vertu de rengagements ou d'engagements voloti-
taires après libération , spusemiS; dans les condi-
lions de la loi du 2(1 avril 1855. Par ana ogie. avec
cette disposition , M . le maréchal ministre de la
guerre a décidé que les remplaçants administratifs
ne Seront désormais admis à contracter des enga-
gements que dans leur dernière année de service.

— Me Berryer n'a rien voulu recevoir pour ses
honoraires dans le procès des ouvriers typographes.
C'est une nouvelle preuve du désintéressement déjà
si connu de l'illustre avocat.
Ou assure que ses clients font composer en ce

moment une édition splendide des œuvres de Ros-
suet. Un exemplaire unique sera tiré pour M. Ber-
ryer , et lès planches seront ensuite brisées.

— La loterie, pour beaucoup de jeunes gens, est
un jeu licite , ils la comparent à une partie de car-
tes ou de dominos; c'est une erreur contre la quelle
il faut les prévenir , afin que la justice ne les frappe
pas. On ne lient pas compte cependant des averlis-
semenls de la presse ; on veut , bon gré mal gré,
faire tirer les uns une œuvre d'art, d'autres'un ineu-
ble précieux, d'autres-un objet de piété .'d'autres
eulin un objet sang''valeur.
Or , il faut savoir que tous ceux qui s'occupent

de ces jeux-Ià^commelterit un délit prévu et puui
par l'art. 410 du'Code pénal.

Par application des dispositions de cet article,
le tribunal correctionnel de Lvon a condamné tout
récemment;les sieurs B... et "M..., chacun à deux
mois de prison et 100 fr. d'amende. Les condamnés
ayant interjeté appel, la cour impériale a purementconfirmé lu décision des premiers juges.

La loi du 24 mai 1862 ayant prescrit qu'il serait
fait, en 1865, un appel de 100.000 hommes sur la
classe 1862 , pour le recrutement des troupes de
terre et de mer. un décret impérial rendu le 10
novembre courant, sur le rapport du ministre de
la guerre, détermine lés époques auxquelles devront
avoir lieu, en vertu de la loi précitée et de eelle du
21 mars 1832. les opérations préliminaires relati-
ves à la formation des tableaux de recensement et
au tirage au sort de la classe de 1862.
Ouverts à partir du 1er janvier I863.fcslableaux

de recensement seront publiés et affichés ainsi
que l'exige l'article 8 de la loi du 21 mars 1862 ,

les dimanches 18 et 25 janvier 1865.
L'examen de ces tableaux et le tirage au sort

prescrits par l'article 10 de la même loi , commen-
ceront le lundi 23 février suivant.

En portant ce décret à la connaissance des au-
torités militaires et civiles, S. Exe. .VI- le maréchal
Bandon a , par une circulaire du 11 novembre ,

rappelé les diverses dispos lions auxquelie elles au-
ront à se conformer pour les opérations prélimi-
naires de l'appel de la classe de 1862.

On lit dans le Journal (le Monthrison :

Vendredi dernier, la première Lhanibre du Tri-
bunal civil de Monthrison a prononcé l'expropria-
tion des terrains nécessaires à l'établissement de
notre tronçon de chemin de fer , pour la partie
comprise au-delà de la Loire, sur la eônim'unè de
Saint-,lust.

La résistance de la Compagnie parait définitive-
ment vaincue, et la promesse que M. le comte de
Persigny a bien voulu nous faire est en voie de
s'accomplir.

Depuis ie jour où le maire de la ville, M. Majoux,
dans un entretien qu'il eut I hiver dernier avec M.
le ministre de l'intérieur , l'informa de l'inaction
de la Compagnie, les choses n'ont pas langui. Mise
aussitôt en demeure de dire ce qu'elle avait le pro-
jet de faire, elle répondit qu'elle portait à son bud-
gct une somme importante pour le commencement
des travaux; depuis et successivement elle a terminé
les éludes, soumis ses plans à l'approbation du mi-
nistre des travaux publies et au Conseil des pouls-
et-chaussées, et elle procède aujourd'hui i l'expro-
prialion d'une partie des terrains de la ligne après
l'accomplissement des formalités préalables.
II faut donc reconnaître que l'exécution du projet

est depuis dix mois poursuivie d'une façon régu-
jièré, constante et entièrement rassurante.

,m-aKi»OBO'Sn-T-

Après avoir reproduit la lettre de M. le Ministre
de l'intérieur au Maire de Roanne , relative à la
présentation à l'Empereur de la pétition pour le elle-
min de fer de Tarare, le Courrier de Lyon ajoute les
observations suivantes :

Puisque M. le Ministre de l'intérieur a cru de-
voir présenter lui même celle pétition à l'Empereur;
puisque Sa Majesté a daigné l'agréer et reeoinman-
der au ministre des travaux publies d'avoir égard
aux vœux des habitants de Roanne , c'est Aine
preuve sans réplique de l'utilité et de l'opportunité
de cette démarche. 11 est évident qu'elle n'eût pas
été prise, ainsi en considération , si elle avait été
trop tardive pour pouvoir rien changer à une déei-
sion irrévocable.
On voit combien nous avions raison de combat-

tre ce faux prétexte, au moyen duquel on cherchait
à paralyser cette manifestation de l'opinion publique,
et combien il importe de persévérer dans la voie
que l'on a adoptée, après le premier succès que l'on
vient d'obtenir. Encouragés par la Chambre con-
sullativc de Tarare, du maire de Roanne et du mi-
nistre de l'intérieur qui ont patronné hautement
la pétition pour le chemin de fer de Tarare , il est
permis d'espérer que les représentants légaux de
notre département, et surtout notre Chambre de
commerce, n'hésiteront plus à seconder efficacement
le vœu spontané des-populations et ne laisseront
pas à d'autres le soin de défendre des intérêts dont
elles sont les représentants officiels.
On avait d'abord voulu réunir totisles exemplaires

de la pétition en un seul volume pour les présenter
ensemble à l'Empereur. Mais comme i! importait,
d'un côté, de retarder autant que possible ce mo-
nieut, afin de réunir un plus grand nombre d'à-
dbôsions, et que,de l'attire, il fallait se hâter pour
prévenir les intrigues qui s'agitent autour du pou¬

— «Dans la journée du 22 novembre, vers midi
un incendie a eu lieu dans la commune de Saint-
PTièst-la-Prugne, canton de Saint-tfust-en-Clièvalet,
arrondissement de Roanne (Loire),' au préjudice du
sieur Debàtes , Jean , propriétaire. La maison in-
cendiée était habitée par un nommé Yallus. Anloi-
ne, célibataire, âgé de 58 ans, qui y avait été admis
par charité : il se trouvait absent au moment de
l'incendie.

La perte, pour les bâtiment et lesébjets mobiliers,
est évaluée à plus de 2,000! fr.

Rien n'était assuré ; cet incendie est attribué à
un accident dont les causes sont inconnues.

presse , eue pensera , je I espere , comme moi ,

qu'il peut y avoir un intérêt à la fois national et
humanitaire à les répandre en France et ailleurs.
Veuillez, je vous prie , agréer, monsieur le ré-

daetëur, l'expression de mes sentiments les plus
distingués.

Hippolyte Peut.
Paris, 19 novembre 1862.

— Le nom des époux Favre et celui du père
Crépin vont de nouveau reparaître au Palais--de-
Justice ; l'action en révocation de testament , pour
cause d'indignité , sera inscrite au rôle de la i'"

— En procédant, à Grenoble , à la démolition
des bâtiments de la rue Saint-Laurent qui doivent
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er.tivement, mais non sans quelque velléité de rail-
Jerie, par les autres voyageurs de l'omnibus.
Au nombre de ces derniers se trouvait un jeune

homme, costumé avec beaucoup d'élégance et
paraissant très-inquiet des soins de toute sa per-
sonne. Toul'à-eoup ce jeune beau s'adresse à une
dame assise à côté du propriétaire campagnard et
lui reproche d'avoir compromis la fraîcheur de ses
bottes vernies. —Colloque. — Dispute.
— Mais, monsieur....
— Je vous dis, madame, que vous me salisse?,

avec vos pieds.
— Monsieur, vous êtes peu endurant.
— Et vous peu engageante.
— Vous n'êtes qu'un impertinent ! ...
Ace mot, l'Alcibiade de l'omnibus ne se eon-

tient plus et, saisissant son chapeau , il en frappe
la dame an visage.
Celle-ci se jette alors dans les bras de son voi-

sin, implore son secours , son intervention...
Cependant, le conducteur met le holà et prie

les combattants de descendre . ce qui fut fait à la
grande satisfaction de notre héros.
Le monsieur et la dame s'éloignèrent chacun de

leur côté en échangeant un dernier regard de eo-
1ère....
Oui, mais deux minutes après, quand l'honnête

habitant des champs mit à son tour pied à terre
et téta ses poches avant d'entrer au restaurant. il
constata la disparition de sa bourse. Ses voisins
étaient d'adroits filous qui lui avaient servi un plat
de leur métier.

De magnifiques voies vont sillonner l'ancieu quar
lier des boulevards du Temple, qu'animait autre-
fois le groupe de théâtres les plus populaires de
Paris. 1 a société civile et immobilière des boule-
vards du Temple, fondée par a<-te reçu"par M"
Mocquard, notaire à Paris, a acquis dans des con-
dilions exceptionnelles de vastes terrains qui, par
le tracé des nouvelles voies, recevront une plus
value considérable. Elle se propose d'élever de
belles maisons confortables , divisées en apparie-
ments à bon marché. La compagnie a obtenu, en
outre, de M. le ministre d'Etat, par arrêté en date
du 25 oetobre 1 862, l'autorisation de reconstruire

trois théâtres qui assureront aux actionnaires un
revenu locatif considérable.
On annonce l'émission prochaine des actions

de la Compagnie. Ces actions sont de 100 fr . ,
payables 40 fr. en souscrivant . 20 fr. (in jan-
vicr, 20 fr. fin mars, et 20 fr. fin mai prochain.
Les revenus sont évalués de 8 à 10 0/0 Un in té-
rôt de 5 0,0 sera servi aux actionnaires pendant
la durée des travaux.

Ce n'est pas à une affaire industrielle qu'on invi-
te l'épargne . on l'invite à un placement foncier
dont le capital ne peut périr , à un placement tel
qu'il est préféré et prescrit par la loi pour les cm-
plois de biens de mineurs. D'ailleurs la Compa-
gnie est administrée par des hommes spéciaux et
versés dans la pratique des affaires. La souscri-

I plion aura lieu d'après le mode suivi pour les
i dernières émissions d'obligations de la ville. Les
souscriptions seront reçues intégralement jour par
jour, jusqu'à concurrence de la totalité du capital
social. 11 n'y aura lieu à répartition au prorata que
pour les souscriptions du dernier jour.

Elle est ouverte depuis le 17 de ce mois, à Paris:
1° au siège social, boulevard du Temple, 70 ;
2-> chez MM. I'aton ci C.oinp. , banquiers , boule-
vard des Italiens, 17, et à Londres , chez MM.
Masterman , Pelers and C.omp. . 35 , Nicolas Lanc.
— On peut souscrire, par correspondance, en enr
voyant des billets de banque ou des valeurs su-
Paris, à MM. I'aton et C.oinp. , ou en versant|à
leur crédit dans les succursales de la Banque de
France. — Les titres sont immédiatement^ remis
en échange du premier versement de 40 fr.

GRAND HOTEL DU LOUVRE
En exploitation depuis 1853 , situé dans le quartier

le plus central de Paris , rue de Rivoli et place du
Palais Royal.
CCO chanibrM de 3 à 20 fr. — 00 Salons de 4 il 20 fr. —

Salle h manger richement décorée, —■ Table d'hôte à 6 heures.
— Salons de restaurant.

Moyennant le prix de 12 fr. 50 par jour. au 4mc
étage , et de l4fr.au a"", MM. les Voyageurs ont
au Grand-Hôtel du Louvre : une Chambre , le Dé-
jeûner, le Dîner à Table d'Hôte , l'Eclairage et le
Service.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES, 1802.
Médaille de prix.

CAFÉ DES GOURMETS.
Ponr le Culé dis Gourmets soit exquis, ou ne.toil |ms im-tlr

plus de (i gnumm-s pour I lusse; — uveu30 itniiiiuu-s (une once
ancien style), Si lusses ; — avec une hutte de ï!50 griiniiiies, 40 lu»
ses ; uveè utie botte de 800 grammes, 80 lusses.

Les consommateurs «oui invités h demander «le* Mtes iermces
pur une butule porLanl le nom do MM. Trubucibn frètes.

USINE DES «OU«MET S
Produits ulimcnUuvcs dç lu maison 1 rcbuacn.

Café dos Gourniols
Chocolat de Compagnie européenne. . .
Chocolat des Gourmets, papier bleu d'eau.

— — — papier g ri* perle.
papier blanc.

prix 1 401c i|ïk.
1.80 —

î. V —

ï. 40 -

Vente en gros il Sl-Elicnnc , chez MM. lit. CLOZEL
et lils , 24 , rue des Jardins.

— On nous annonce pour dimanche prochain
l'ouverture d'un nouveau théâtre qui a pour litre
Théâtre du Prince Colibri ; le prince âgé de 44 uns
est accompagné de sa princesse, âgée de 34 ans.
Leur taille ressemble â leur nom d'oiseau-mouche;
le prince mesure 90 centimètres et sa compagne
70 centimètres.Ils joueront la pièce du Petit-Poucet,
d'après nature.

M. Willim, le directeur, un des émules de Besco,
a composé une troupe d'environ 30 personnes et
donnera plusieurs représentations, composées de
prestidigitation , d'équilibre , et de danse , pantomi-
me et venlriloquie.

plus de benzine.

ESSENCE 1HJ CANADA
Incolore et odiur agréable,

Adoptée par la fabrique lyonnaise, enlève les tachai!,
sur les soieries, lainages, draperies, ganterie, ete.,
en-., sans altérer les nuances , même ecllcs que l'eau
lâche. — Dépôt à Roanne , chez M. GEBBAY , pliai-
inacien.

DÉJEUNERS DES ENFANS.
Pour fortifier les enfouis et les personnes faibles

de lit poitrine on de Vestomac, le meilleur et le plus
agréable déjeuner est le Racaiiort des Arabes Je
DelakonEMf.it, nie Ilichelieu , 26, à Paris.

CHOCOLAT PURGATIF DE DESBRIÊRE.
«Cet agi cable purgatif se prend facilement et ne

cause ni irritation, ni malaise. On le mange sec et
on prend aussitôt une lasse de café , de thé au lait
ou tout autre potage. — Dépôts dans toutes les Phar-
inacies. (Exiges sur chaque boîte la signature Des-
brièue, car il y a des contrefaçons.)
MAL de DENTS. — l/Evc du Dr Oméara calme à

l'instant la plus vive
tes les Pharmacies.

douleur. — Dé: ôts dans tou-

— Plan de Roanne. M. Durand,'libraire, rue du
Collège , est chargé de prendre les noms dos person-
nés qui voudraient souscrire au plan de Roanne, dres-
sé par M. Montaigne , géomètre , d'après les doeu-
ments récemment recueillis pour le cadastre.

A TWTTIT TAD à TïrtW fortification et guérison
ÂMilLIUnAI llln 9 des vues affaiblies, fati-
ffuces et malades sons opération ni remèdes^ pir les
Lunèltes graduées de RAPHAËL et FISCHER , 100 ,
rue de l'Impératrice , près Bellecour, à Lyon.

Pour les articles non signés : F.rri.av.
■" un —

MERCURIALE
DES HALLES DE ROANNE ET MONTBRISON.

Dernier IVurehé.
prix moyens»

iirubéks produites. ——.

Roanne. Monlbrison
Froment lr® quai.Itdoub.dée. 4 10
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00
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40
00
00
00
00

itl. 2'"' qualité.
Seigle 1r" qualité. .
id. 2"" qualité .
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Colza
Farine lre qualité. .

Farine2° qualité . .
Farine 3e qualité . .

3
2
2
2
1
0
46
43
25

4 20
4 03
2 45
2 35
2 10
1 45
6 23

48 00
45 0!)
00 00

SOCIETE D'AGRICULTURE DE ROANNE.

Instruction abrégée pour la viticulture el la vinification d'après
les meilleures méthodes françaises expérimentées par le doc-
leur Jules GUYOT , d exposées dans ses publications et
ses conférences.
La vigne est tellement vivace et puissante dans sa végétation,qu'en

tout climat e ie lance ses rameaux à des distances prodigieuses ; par-
tout on peut la voir couvrir des espaces considérables et vivre des
■siècles. Partout on peut la voir aussi, sous la serpette du vigneron,
se maintenir, quoiqu'à regret, dans quelques décimètres carrés et
s'y perler assez bien pendant un grand nombre d'années. Sauvage
ou disciplinée , libre ou torturée , la vigne vit partout et résiste à
tout, pourvu qu'elle ailla part de sol, de nourriture , d'air et de
soleil qui lui est nécessaire.
Mais il ne suffit pas que la vigne vive , il faut qu'elle donne des

fruits aussi abondants et d'aussi bonne qualité que possible.
Chaque pays, a pour ainsi dire , une manière particulière de tail-

1er el conduire la vigne ; dans chaque pays , et quelque soit la ma-
nière adopté, les vignerons soigneux et intelligents ont toujours de
meilleures et de plus abondantes récolles que leurs voisins. Mais tou-
tes ces méthodes sont-elles essentielles? Une seule et même méthode
peut-elle être appliquée fructueusement dans tous les vignobles de
la Fi ance ? Oui, la viticulture peut n'avoir qu'une seule méthode
plus productive ei plus avantageuse que les autres. Celte méthode
est celle recommandée par M. le docteur Jules Guyo'.

Ce mode détaillé elde conduite de la vigne ne lui est point parlicu-
lier, il repose sur des faiis accomplis cl des préceptes pratiqués de
lempsimniémorial ; il les a pris dans les meilleurs et les plus anciens
vignobles, il les a choisis, contrôlés et pratiqués suivant les données
elles conquêtes de la science moderne.

Principes de la culture de la vigne.
Avantages de la culture en lignes : La culture en lignes est pour la

vigne , la meilleure des cultures :
1° Parce que les façons sont plus faciles et plus promptes à don-

ner , soit à la main, soit au moyen d'instruments conduits par des
animaux de traits.

2J Parce que les moyens de soutènement et de palissage sont plus
faciles , plus solides el moins coûteux.

3° l'arec que l'alignement des ceps facilite singulièrement la fu-
mure et les terrages , ainsi que toutes les opérations delà culture
de la vigne.
4° Parce que l'insolation est plus complète : c'est-à-dire que les

rayons du soleil échauffent mieux et plus directement les ceps bien
rognés et palissés, et, qu'en outre, dans l'intervalle des lignes , ils
échauffent davantage la terre qui rend ensuite cette chaleur aux ceps
quand le soleil a cessé de luire.
5° Enfin parce que la circulation et le renouvellement de l'air in-

dispensables à une bonne végétation ne peuvent avoir lieu que dans
nue vigne en lignes. Les lignes doivent être dirigées du nord an mi-
di parce que le soleil frappe tous les ceps depuis son lever jusqu à
son coucher.

Avantages des lignes basses ; Plus les vignes sont basses , c'est-à-
dire plus les bras de la souche sont rapprochées du sol , plus les
avantages cnumerés ci dessus soni mis en évidence : les cultures à
la main el à l aide des animaux de trait, l'apport des fumiers et 1er-
reaux, l'enlèvement des produits , la surveillance, l'insolation et
aérage, tout y devient plus facile, plus économique et plus efficace.

( Distance des ceps.II \ â un minimum d 6S|>acc nu dossous duquel le cep ne peut 8t*
teindre son développement physiologique indispensable et l'ob-
servalion démontre qu un mètre carré est nécessaire pournue chaque
cep puisse asseoir solidement ses racines , se développer normale-
inent et rester fertile.

Ta.lle.
Nécessité de laissera chaque cep une branche à bois et une branche à

fruit* Une souche occupant nyeeses racines unmètre carré de sol,
peut entretenir des tameaux -qui couvriraient une bien plu^ grande
superficie ; donc pour dompter l'expansibililé ci conserver la fécon-
dite de la vigne dans ces limites d'un mètre carré, il faut que la laine
intervienne avec energie et sagacité ; il faut satisfaire la nature en
la trompant, comme on satisfait 1 activité d'un écureuil en le laissant
courir dans une cage cylindrique .qui n'est guère plus grande que

T AILLE SÈCHE ou o'illVER.
Chaque souche , selon son âge et sa vigueur , peut produire an-nuellement de quatre a six sarments de t mètre et plus Ile longueur.A la taille d hiver ou taille seche, la plupart de ces sarments doi-

vent être abattus complètement cl le plus près possible de la souche;
majs deux sarments au moins doivent être conservés de toute leur
longueur, pour etre plus tard , l'un rogné à deux ou trois yeux delu souche , pour branche a bois ; l'autre . maintenu à une grande
fpnu"rl'oct nn'a'61!* encore' de toute sa longueur pour branche à
m m, t i <iermcrsar.rnent 5 ,a»sse tous les ans au printemps etabattu tous les ans pour etre remplacé au printemps suivant par unsai ment parei , qui satisfait a 1 activité de la vigne en lui laissant laplus grande allure possible.
. .f-e- 8,r„a!uTfs ( et2 montrent les principes et les effets les plus par-faits uc la taille, line brauebe à bois CD (grav. l)a produit 4 sar-

ments : un de ces sarments, CE, le plus rapproché de la vieille
•souche sera taillé à deux yeux francs pour produire de deux a quatre
sarments, et les pampres qui devront constituer ces sarments seront
attachés à un grand échalas; on choisira , non le plus gros , mais
un sarmeift de crosseur moyenne, à nœuds saillants et rapproches,
le plus propre à prendre la position horizontale, D F, par exemple,
pour en faire la branche à fruit à B' fgrav. 2) ; quant à la vieille
branche à fruit A B , elle devra être coupée près de la souche.
Celle taille la plus propre de toutes à assurer la fécondité de la

vigne et 5 entretenir sa vigueur , est d'une grande simplicité , et
peut être maintenue chaqueannéeavec une grande facilité. Siparfojs
la branche à bois n'a pas donné ses sarments et que la branche à
fruit se soit emportée, un ravalement intelligent a bientôt rétabli le
cep dans son état normal. La taille à un courson et à un long bois
répond parfaitement à la production vigoureuse du bois et à la fruc-

jets suffisants pour
suivante , le vigneron peut allonger sa branche à fruit ; mais aussitôt
que ces jets faiblissent, la branche à fruit doit être tenue plus courte.

théorie de la taille.

Dans tous les cépages, l'observation montre que plus les bour-
geons s'élèvent vers l'extrémité du sarment, plus l'embryon du fruit
y est vigoureux et mieux il est conservé : tous les vignerons ont dû
constater que les grappes Ti'e manquent jamais aux bourgeons ter-
minaux des sarments et qu'elles s'y développent plus abondantes et
plus grosses. Tous les viticulteurs ont pu remarquer quelesgrap-
pes manquaient souvent aux bourgeons inférieurs ou qu'elles y
étaient sauvent réduites à un très-petit volume et même à quelques
grains , surtout dansles cépages délicats et de qualité supérieure.

Ce faits tellement frappé les viticulteurs qu'ils ont arraché leurs
plus fins cépages, pour les remplacer par des espèces qui leur don-
naient des raisins malgré la taille en coursons. De là l'invasion des
gamays et autres cépages grossiers dans la plupart des vignobles.
Eh bien ! les plus fins cépages possèdent autant de fruits que les
cépages grossiers ; seulement, c'est vers les parties élevées du sar-
ments qu'ils ont leurs plus beaux embryons ; c'est loin du sol, au-
dessus de 1 humidité et des neiges qu'ils les conservent pendant l'hi-
ver : c'est sur ces sarments abaissés de toute leur longueur qu'on
fera une abondante el précieuse récolte. Si l'on ne veut que quatre
bourgeons fructifères sur un sarment d'un mètre, il vaut mieux
couper ou éborgner les bourgeons les plus rapprochés de la souche
et laisser les qualre bourgeons extrêmes , que de tailler le sarment
à quatre boutons de la souche. Ces qualre premiers boutons seront
presque toujours stériles dansles fins cépages, tandis que les qua-
tre derniers seront toujours fertiles. Quand un vigneron taille sa
vigne en coursons ou crochets à deux ou quatre yeux , il est assuré
de jeter bas sa plus belle récolte, et il est loin d'être certain (même
pour lesgamays) de rien conserver qui soit d'un bon produit: c'est
la rigueur de la saison d'automne et d'hiver qui stérilise les bour-
geons inférieurs des sarments, et c'est la serpette du vigneron qui
jette bas la rcc lie échappée aux intempéries ; tel est le secret de la
montre ou de l'absence de montrejdes vignes. D'après ce qui précède,
il est facile de comprendre l'utilité d'une branche à fruit de toute
sa longueur, et puisque cette branche doit être supprimée 1 année
suivante , il faut pourvoir à son remplacement par un sarment vi-
goureni ; de là la nécessité d'une branche à bois, e'est-à dire d'un
courson qui produise avant tout des sarments suffisamment déve-
loppés.

Le sarment laissé de toute sa longueur, comme branche à fruit,
n'est pas utile seulement parce qu'il porte les bourgeons terminaux
les plus fructifères et les mieux préservés contre les alternances de
l'humidité , des gelées el des frimas , mais encore et surtout parce
qu'il satisfait à la constitution expansive et vagabonde de la vigne ,
et entretient ainsi sa vigueur, et par suite , sa fécondité.

époque de la taille.
La taille doit être faite le plus lard possible si l'on veut savoir ce

que l'on fait, et surtout être assuré de la montre. Elle doit être pra-
tiquée du 15 ail 50 mai, ou plutôt au moment où la vigne ne pleure
pas lorsqu'on la taille. Donc , à partir du 1" mai, le vigneron doit
aller dans sa vigne et couper l'extrémité de deux ou trois sarments;
si la vigne pleure , il ne doit pas tailler. Deux jours après il y re-
vient et pratique la même opération ; si la vigne pleure , il ajourne
encore la taille. Tous les deux jours il agit de même, et lorsque la
vigne ne pleure plus , il l'a taille.

taille.

La conduite et la taille des pampres sont des plus simples, elles
se réduisent à ces préceptes : D'arrêter toute expansion du bois
dans la branche à fruit en pinçant l'extrémité de chaque pousse à
deux feuilles au-dessus de la plus haute grappe, comme l'indiquent
les traits 1' 1' D D I' (gravure 5) le long de la branche à fruit A 11 ;
2° exalter les pousses delà branche à bois R C, c'est-à-dire en favo-
riser le développement, en les maintenant verticales le long d'un grand
échalas , en se gardant bien de les pincer ni rogner avant qu'elles
aient dépassé cet échalas ; 3° le long de la branche à fruit de même
qu'à lu branche à bois cl à la souche , jeter bas toutes les pousses
stériles ou gourmandes , tous les surinants en un mot, qui ne peu-
vent servir ni à la récolte de l'année ni à former le bois de l'année
suivante.

iiognage et ér0u1igf.0nnage.

L'ébourgeonnagc est la suppression de tous les sarments inutiles

ou gourmands. Le rognage consiste à retrancher des sarments de la
branche à bois tout ee qui dépasse le grand échalas.

pinçage.
Le pinçage est une opération qui consiste à arrêter l'expansion

d'une pousse de l'année en supprimant son sommet au moyen des
deux ongles du pouce et du doigt indicateur. 11 a pour objet : 1° d'em-
pêcher les sucs végétaux de s'appliquer au développement exhubé-
rant d'un rameau dont le prolongement est inutile ; 2° de reporter
ces sues sur les fruits, les feuilles et les bourgeons restants, de façon
à en assurer la formation , à en augmenter le volume et en activer
les périodes d'évolution de maturité et de perfection.

M. Jules Guyot, fort de l'expérience qu'il a laite du pinçage, dit
aux vignerons : « Quelquesoit votre mode de culture de la vigne, si
vous laissez de longs bois à vos ceps , pincez à deux feuilles au-des-
sus de la deuxième grappe , tous les pampres fertiles qui en sorti-
ront, et abattez tous les sarmants stériles. Par cette pratique vous
pourrez doubler votre récolte. Si vous n'avez pas l'habitude des longs
bois , adoptez-la sans hésitation et sans crainte : le pinçage vous
garantit que votre vigne n'en sera point fatiguée et celte branche à
fruit donnera la récolte la meilleure et la plus sûre. » Le pinçage
est indispensable, car l'expérience prouve que la branche à fruit,
sans l'opération du pinçage, épuise promptement la vigne si tous
ses pampres portent fruit, et s'ils ne sont modérés que par un
rognage tardif.

Le premier pinçage doit être pratiqué aussitôt que deux petites
feuilles se sont développées au-dessus de la deuxième grappe , et
au-dessus de la cinquième ou sixième feuille , s'il n'y a qu'une
grappe.

Les pinçages suivants s appliquent a tous les contre-cœurs ou
sous-bourgeons de la branche à fruit auxquels on ne laisse que deux
ou trois feuilles. Jamais il ne faut laisser la sève se perdre en pousses
inutiles.

NÉCESSITÉ D'AMENDER ET DE FUMER LE SOL DES VIGNES.
11 est des terrains riches de fonds el de nature, où la vigne peut

végéter utilement pendant de nombreuses années sans le secours
d aucun engrais et d'aucun amendement, surtout quand les ceps
sont convenablement espacés : mais ces terrains privilégiés sontra-
res ; la généralité des vignes a donc besoin d'un supplément de
nourriture à des intervalles assez rapprochés; celte nourriture com-
prend les amendements et les engrais.

Les amendements consistent en apports de marnes, chaux ou craies
dans les terrains sablonneux . el réciproquement de sables dans les
terrains calcaires.

Dans tous les vignobies , ia marne et la craie augmentent la fer--
tilité de la vigne et la finesse des vins.

Des mottes de prés ou de pâturages, ainsi que de bonne terre sont
de bons amendements.

engrais.

Le fumier de lerme est le meilleur de tous les engrais. Dans les
sols infertiles, il faut chaque année 5 kilogrammes "de fumier par
cep ou mètre carré pendant dix ans ; au bout de ce temps , 2 ki-
logrammes sont suffisants pour donner et assurer de bonnes récolles.
Dans les sols médiocres , la vigne rendra toujours en raisin un poids
égal à celui du fumier déposé. Dans les terrains fertiles, une fu-
mure de la moitié du poids delà vendange sera toujours suffisante.

effets des fumiers sur la vigne.
Doit-on fumer les vigires, peut-on les fumer sans altérer la qua-

filé du vin ? Peut-on les fumer directement avec le fumier en nature?
La réponse à ces deux questions est facile et sûre: il faut fumer les
vignes directement avec le fumier en nature pour assurer aux vins
leur quantité et leur qualité normale ; mais il faut porter le fumier
et l'enfouir dans terre après la vendange et avant la végétation sui-
vante,
L'enfouissement des fnmiers est néeesaire , car les émanations du

fumier frais s'attachent aux grains du raisin et les rendent détesta-
bles. L'enfouissement est encore indispensable . car les engrais dé-
posés à la surface ou près de la surface du sol font croître les mau-
vaises herbes qui s'y développent rapidement et entretiennent ainsi
une iraicheur contraire à la végétation des pampres qu'elles privent
d'air el de soleil ; elles font couler les fleurs et dévorent â leur profit
une grande quantité de l'engrais. Le chevelu de la vigne est attiré
versia surface engraissée, s'y développe énergiquement et au pre-
mier binage il est mutilé ou tout au moins exposé à la sécheresse-et
à la rigueur du soleil qui le tuent ; c'est ainsi que des vignes entières
prennent loul-à-coup une couleur jaune el une végétation rachitique.

influence des cépages sur les produits.

Lavignea ses espèces elses variétés, comme la plupart des plantes
utiles ou agréables que l'homme a multipliées ou perfectionnées par
la culture ; ces espèces ou variétés ont des qualités et des caractères
dislinctifs qu'elles conservent partout.
Néanmoins l'exposition , le terrain et le climat les enrichissent

ou les appauvrissent, mais ne les transforment pas les uns dans les
autres et surtout n'intervertissent pas leur ordre de superposition.
Nulle part le melon brodé ne se transformera en melon cantaloup
et la poire de livre en poire beurrée. 11 en est de même pour les va-
riélés de raisin. Jamais le pinot de Bourgogne ne deviendra gamay
et jamais le gamay ne deviendra chasselas ; c'est là une vérité ab-
solue. Le cépage domine le cru. Dans le Bordelais , dans l'Auxer-
rois et dans la Bourgogne , le vin de gamay vaut qualre fois moins
que celui des fins cépages. II y a donc tout avantage à planter de
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fins cépages , car on peut concilier, dans une sage mesure la quan-
t iléot la qualité.

SAnCI.AGES , BINAGES.
La propreté absolue et perrhanente du sol, depuis les premiers

mouvements de la sève jusqu'après la récolte , est la première eon-
d ilion ile la santé , de la fécondation , de la fertilité et de la malu-
ration du raisin.
Sarcler une vigne , c'est nettoyer le sol dans lequel elle végète ;

c'est enlever, à l'aide de la mam ou d'un petit outil appelé sarcloir,
les mauvaises herbes qui .pourraient nuire à la végétation de h
vigne.
Biner une vigne , c'est donner une façon légère à la surface du

sol . c'est remuer légèrement le sol à l'aide d une binette pour ra-
fraîchir le pied des plantes et faire pénétrer dans le sol l'air et la
chaleur qui activent la végétation.

NECESSITE n'ONE CULTURÉ SUPERFICIELLE.
Sauf l'enfouissement du fumier et les opérations de provignage,

et de recouchage, qui néces-itcnt des mouvements importants de
terrains , toutes les autres façons de la vigne n'ont pour but que
l'entretien de la propreté et l'azotage de 4 à 5 centimètres de terre.
La vigne s'accommode mieux d'une terre ferme et foulée que d'une
terre légère ef souvent remuée.
NÉCESSITÉ I)E GARANTIR LE SOL ET LES CEPS ItES SARMENTS INUTILES.
Les sarments inutiles ont les mêmes inconvénients que les plan-

tes étrangères, ils entretiennent la fraîcheur , l'humidité et s'op-
posent ainsi à l'action bienfaisante de l'air et du soleil -, il est donc
absolument nécessaire de les supprimer et de tenir constamment le
sol des vignes libre et découvert.

TEMPS A CHOISIR POUR LES FAÇONS A DONNERA LA VIGNE.
On ne doit jamais entrer dans les Vignes et y travailler à la suite

de pluies abondantes ; il faut toujours attendre que le soi soit res■
suyé ; le signe le meilleur de sa bonne disposition est la facilité dû
travail cl surtout l'absence complète d'adhérence de la lerre aux ins-
trumentsde culture cl aux pieds. Il tant s'abstenir de toute culture
du sol non-seul' ment pendant la gelée, mais longtemps cucoreaprès.
Une vigne bien entretenue de fumier gèle beaucoup moins qu'une

vigne non fumée.
Il faut éviter de pincer , rogner, ébourgeonner et accoler la vi-

gne après les grandes pluies, à cause du mauvais état du sol ; mais
il faut choisir, autant que possible, un temps doux et couvert plu-
tôt humide que sec. Un temps couvert, doux et légèrement humide
favorise ia cicatrisation des plaies.

PALISSAGE, ÉCHALASSAGE ET FIL DE FER.
Le palissage est une condition physiologique de l'existence de la

vigne cultivée : la nature a pourvu ia vigne de vrilles, au moyen
desquelles elle s'avance et s'appuie elle-même dans l'état sauvage ;
elle s'en sert pour chercher l'air et le soleil, et pour soutenir le
poids de ses rameaux et de ses fruits; ces attaches sont un élément
important de ?a santé et de sa vigueur ; il faut donc donner à la vi-
gne les appuis naturels dont elle est privée par la taille. Les bons
jardiniers savent parfaitement que les fruits d une vigne bien soute-
nue et bien palissée sont plus beaux et meilleurs que ceux d'un cep
abandonné à lui-même , et les bons vignerons fixent la vigne avec
le plus grand soin.
Le palissage d'un eep sur un seul échalas est le mode le plus vi-

cieux, parce que le où les liens qni serrent lous les sarments autour
de l'échalas, privent d'air et de soleil la plupart des feuilles et
souvent les fruits : le palissage en lignes est ie meilleur; il est par-
faitement compris et pratiqué dans un grand nombre d'excellents
vignobles et parliculiérement dans le haut Médoc.
Un hectare de vigne contenant dix mille ceps, il faut 10.000 grands

échalas de f m. 50 ; 10,000 petits échalas de 50 à 60 centimètres et
10,5o0 m. de fil de fer n" 10.

Les petits échalas sont enfoncés dans terre de 15 à "25 centimètres
selon la dureté et la solidité du sol et sont fixés dans les lignes des
ceps juste au milieu de l'intervalle de chacun d'eux.

Les grands échalas doivent être fichés vis-à-vis chaque souche
pour qu'on puisse y faire grimper et y attacher les sarments de la
branche à bois. Dans le Médoc le fil de fer est remplacé par des lattes
que l'on fixe horizontalement aux grands échalas verticaux. En pra-
tiquant ainsi le palissage , il faudrait 10.000 lattes de I m. 15 de Ion-
gueur coûtant au moins 28 francs le mille , ce qui ferait fr. 280 par
hectare, en palissant sur fil de fer recuit n° 11 , les 10.500 mètres
nécessaires pèseraient kil. 150 qui à fr. 65 les cent kilogrammes
coûteraient fr. 97, 50, à quoi il faut ajouter 10,000 pointes à téle ,

coûtant fr. 13,50, total fr. 111. II y (a donc une économie de
fr. 169.

ASSAINISSEMENT DES VIGNOBLES.

Le premier soin pour rétablissement d'un vignoble doit être d'as
surerson assainissement, c'est-à-dire d'établir l'écoulement des eaux
de la surface et de l'intérieur du sol à la plus grande profondeur
possible, et de prévenir l'accumulation et la stagnation des brouil-
lards ou vapeur d'eau à la superficie.

Les routes de service des vignobles doivent toujours être faites en
déblais , afin d'attirer à elles 1 humidité et les vapeurs.

CONDUITE DE LA VIGNE DEPUIS SA PLANTATION JUSQU'A SA PLEINE
PRODUCTION.

Première année.

Après la planlalion de la vigne et son ravalement, il faut lui
donner les binages nécessaires pour entretenir sa propreté, il faut
avoir soin lorsqu'on plante la vigne de former une pépinière, afin de
remplacer, à la fin de la seconde année , les chapons qui liraient
manqué.

Deuxième année.

Du mois de mars au mois de mai , on coupe au ras de la petite
souche lous les sarments , sauf un seul, le plus vigoureux et le plus

près de terre ; il faut tailler ce sarment à un oeil franc. Si un ou
plusieurs bourgeons sont sortis de terre et que l'un d'eux ait absor-
hé la. sève au point d'être beaucoup plus fort que les autres, c'est
celui-là qu'il faut conserver. Dans ce cas on doit dégager la terre
jusqu'à l'origine de ce sarment et couper le vieux bois au ras de ce
sarment que l'on taille lui même à un oeri franc hors de terre.
Après la tailie , il faut donner un binage peu profond cl le prati-

quer par un temps sec, afin de détruire complètement les herbes. Un
second binage doit être donné en juin et un troisième en août. Km
un mot, les binages doivent être assez fréquents pour que le sol soit
exempt d'herbes pendant tout le cours de la végétation.

Ces binages, les derniers surtout . peuvent être pratiqués avec
de simples rôtissoires d'allées de jardin.

Du i'r novembre au I•') décembre, on remplace par des (liants
enracinés , appelés ici barbus , les chapons qui ont manqué. Après
ces remplacements, il faut à la même époque ouvrir entre les lignes
un sillon profond de 30 à ."5 centimètres dans lequel ou met de 2 à
6 litres de fumier par chaque mètre courant du sillon ; on recouvre
ensuite ce fumier de toute la Lerre qu'on a extraite et qu'on tasse
fortement soit avec le pied soit avec un rouleau spécial de 0 m. 60
de largeur et du poids de 100 à 150 kilogrammes.

Troisième année.

11 faut couper tons les sarments, sauf le plus fort et le plus près de
lerre . que l'on taille à deux yeux francs. Celte taille a pour but de
fournir deux beaux sarments principaux pour l'année suivante.
Mais ces sarments ne deviendront grands et beaux que s'ils sont
élevés et maintenus le long d'un grand échalas. Il faut donc se pro-
curer 10,000 grands échalas par hectare.

La taille et le sarment âge doivent être suivis d'un binage complet,
mais toujours superficiel : puis on fiche les échalas en terre, au nord
ou à l'ouest dechaque cep. Si les bourgeons sont renflés et sortis à
ce moment, il faut user des plus grandes précautions pour ne pas les
abattre II ne faut pas pincer lestieux ou trois principaux sarments ;
mais il est nécessaire d'ébonrgeonner et de pincer à deux et quatre
feuilles les sarments secondaires et les contre bourgeons . et cela
avec d'autant plus de soin que les principaux sarments sont moins
vigoureux. Après le piuçage , il faut lier ces principaux sarments à
l'échalas en les serrant modérément, afin de ne pas gêner la circula-
lion de lasève. Le second binage doit être pratiqué après l'accolage.
Un deuxième pinçage et ie rognage des sarments à la hauteur de
l'échalas , doivent cire pratiqués du 15 juillet au premier août;
puis on dorme un troisième et même un quatrième binage si cela
est nécessaire afin de détruire entièrement les herbes
On peut procéder au défichage des échalas avant le quatrième

binage.
Quatrième année.

Pendant la quatrième année on procède à l'installation du palis-
sage et à la taille que le cep devra avoir toute sa vie.
Palissage : Pour établir le palissage , il faut planler 10,OOO petits

échalas dans la ligne , et juste dans le milieu de l'intervalle de
chacun des ceps; ils doivent avoir la tète plate et 50 à 60 cenliinè-
1res de longueur. On les enfonce de façon qu'ils ne sortent que de
33 centimètres au dessus du sol ; ces petits échalas doivent être
parfaitement alignés.
Chaque échalas, après avoir clé enfoncé , reçoit sur le milieu de

son sommet une pointe à tète de 50 miiimètres , enfoncée jusqu'à
ce qu'il n'en apparaisse au dehors que 5 à C millimètres. Ces pointes
sont destinés à recevoir un fil de fer n° 11 qui, partant d'uue extré-
mité de la ligne ou il est fixé contre lerre autour d'un fort pieu eu-
foncé jusque contre le sol, s'élève et va s'attacher aux pointes à
tête de chaque petit échalas jusqu'à l'extrémité de la ligne , où ou
le fixe à uu fort pieu comme au commencement.

TAILLE.

11 faut couper an ras de la souche tous les sarments, sauf les deux
principaux cl les mieux disposés ; 1 un , qui doit former la branche
à bois est laillé à deux yeux francs : ce doit être le plus près de terre,
afin de tenir constamment la souche basse. L'autre, qui doit servir
de branche à fruit, est laissé de toute sa longueur, abaissé horizon-
talement et attaché au petit pieu ; la hauteur de ia branche à fruit
est sans importance (voiries gravures I, 2 et 3.)
La gravure 2 donne une idée exacte de la taille qui doit être cons-

lamment pratiquée à partir de la quatrième année ; la branche à
fruit A B attachée en I! au petit pieu fixe et ia branche à bois C D
destinée à fournir deux ou trois sarments qu'on devra attacher au
grand échalas.
Pour obvier à la destruction des boulons à fruit par les gelées

prinlannières , il est nécessaire détailler en deux fois comme la gra-
Mire I le fait comprendre.

Dans le courant de février ou de mars, on coupera la vieille bran-
rhe à fruit A B, ainsi que le gourmand D F ; on laissera dressés le
long du grand ééhnlas les trois sarments compris entre D E et U,
en ayant soin de les nettoyer de leurs petits bois , vrilles et queues;
puis du 25 au 30 mai , l'on choisira entre le sarment D et le sar-
ment f. celui qui présentera le plus de fruits pour l'abaisser et l'ai-
tacher horizontalement en branche à fruit ; on coupera complète-
ment l'autre sarment et l'on taillera le sarment C E à deux yeux
francs pour en faire la hrauche à bois.

Les geiées de printemps atteignent plus facilement les bourgeons
les plus rapprochés de lerre ; il est donc important de laisser les
deux ou trois sarments de la taille de toute leur longueur et dressés
le long du grand échalas jusqu'au 23 au 30 mai. La position verticale
de ces Sarments offre le double avantage d'élever les bourgeons su-
périeurs en un point de l'air plus sec et où ils ne gèlent pas facile-
ment ; de retarder la sortie des bourgeons inférieurs, ce qui les
expose moins à geler.

Les façons à donner à la vigne pendant la quatrième année sont
les mêmes que pendant l'année précédente : les binages doivent être

assez fréquents pour qucla vigne soit constamment exempte d'herbes.
('cite année-là et tontes les années suivantes, on doit pincer les botir-

geons de \n bniuclic ù fruit ciu-dcssus des deux feuilles supérieures
à la plus haute grappe , ou au dessus de la cinquième ou sixième
fouille s'il n'y a qu'une grappe. Le pinçage doit élre pratiqué aussi-
toi que deux feuilles se sont développées au-dessus de ia deuxième
grappe. Il s'agit alors d'attacher les sarments de la branche à bois
au grand échalas, et les bourgeons ou pampres de la branche à
fruit au (il de fer aussitôt qu'ils ont atteint assez de longueur et de
force pour que ces opérations soient possibles.

Dans le courant du mois de juillet, et alors que la fleur est flétrie
et le raisin bien noué , on procède à un éhourgeonnage et à un ro-
gnage complets , c'est-à-dire qu'on abat toutes les pomses stériles
et inutiles; que l'on pince à l feuilles les contre- bourgeons qui se
sont développés , et qu'on rogne les sarments de la branche à bois
au niveau du grand échalas après les avoir accolés une seconde fois.

C'est a ce moment que le propriétaire et le vigneron infelltgt nfS
-doivent observer avec soin si les espérancesdonnées par I abondance
des fieuisqnl été réalisées ou déçues. Les causes principales de fa
coulure sont sans contredit les pluies froides et les vents secs ( t per
sistanls en juin ; ia maigreur du sol et un trop grand nombre de
grappes sont aussi des causes de coulure.

Lorsque la saison et£ favorable à la fécondation, la coulure des
fleurs avertit le vigneron qu'il faut soutenir, lerrer et fumer sa
vigne ; si la vigne est bien fumée et que les fleurs coulent, c'est une
preuve que le cep est trop chargé ; le dépérissement du grain ou sa
ma lu rite imparfaite seront pour le vigneron un avertissement éner-
grque.
\ ers la fin du mois d août on épampre encore une fois en avant

soin d enlever les feuilles exhuhérantes qui enfouiraient les raisins
sous une ombre trop épaisse.
La gravure i représente le palissage d'une vigne en pleine vegé-

talion. A A sont les branches à fruit palissées le long du fil de fer et
des petits échalas, fj B sont les branches à bois accolées aux grands
échalas.

La gravure 6 représente un cep isolé au même point de dévelop-
peinent que ceux représentés gravure 5.
On termine les opérations de la quatrième année par un binage

Superficiel. Si l'on n'a pas fumé fortement la troisième année, ce
qui serait regrettable à cause de l'impulsion nécessaire à donner à
la pousse du bois, il est indispensable de fumer à la fin de la qua-
trième année.

Cinquième , sixième et septième année.
Toutes les opérations indiquées à la quatrième année , sauf le pa

tissage fixe des vignes , qui est disposé une fois pour toutes , sont
répétées à la cinquième, à la sixième et àla septième année , dans
le même ordre et avecles mêmes soinsque pour Ja quatrième année,
i.a seule différence à observer, c'est de laisser, suivant Ja force de
la végétation , de 4 à 8 grappes à la cinquième année ; de s à (2
grappes à la sixième année; de 12 à 16 grappes àla septième année,
et de 16 à 20 grappes à la huitième année.

Iliiitièitte année , ou état adulte et complet de la vigne,
A ia huitième année, la vigne est arrivée à son étal de perfection,

cl sa production est dans toute sa puissance.
En tout pays de la zone septentrionale, et aux pires conditions du

sol, ia vigne est fuite » huit ans ; sa culture, son entretien . ses pro-
duils sont normaux.

Dans les régions moyennes, la vigne peut être faite à six ans ,

et dans le Midi, dans un bon sol et avec des soins intelligents elle
peut donner des produits réguliers à cinq ans.

VINIFICATION.
Le grand art de faire le bon vin est d'une simplicité primitive.
La chimie est à la confection du vin ce que la physique est à la

composition musicale.
Le. génie du vin est dans le cep.
Le cachet de chaque espèce devin est gravé dans chaque espèce

de_eépage. Le sol , le climat, l'année , l'exposition modifient le ea-
chet ; mais le cachet caractérise toujours ie cep et diffère toujours
des autres cachets.
Ne demandez jamais à la chimie de transformer les citrouilles en

melon cantaloup , ne le demandez pas au sol, au climat, à l'expo-
silion a 1 année , ne le demandée pas même à Dieu qui laisse à votre
intelligence le choix de ses dons, mais qui ne change pas ses lois
au gré de la sottise ou de l'avidité

Donc pour faire de bon v in . plantez vos vignes en bons cépages
Recueillez leurs fruits quand ils sent bienmùrs. Recueillez-les promu-
temeut et judicieusement.
8'éparez les bons raisins des raisins médiocres et surtout des rai-

sins mauvais. Froissez et foulez vos raisins , soit avec des pelles de
bois , soit en les jetant dans une trémie qui les force à passer entre
deux cylindres de bois cannelé et tournant l'un suri autre en de-
dans. Emplissez-en vos cuves nelL yées, abreuvées et essuyées avec
soin, jusqu'au quatre cinquièmes de leur hauteur ; égalisez la sur-
face des raisins au moyen d'un raieau et lassez-la avec une balte
plate ; fermez les portes de vos cuvages et ayez soin que la tempé-
rature n'y descende pas au-dessous de 15 degrés. Ecoutez deux ou
trois fois par jour le bruit de la fermentation , en appliquant votre
oreille contre la cuve ; aussitôt que le silence a succédé au tumulte
du bouillonnement, tirez votre vin , car il est fait et sa fermentation
est accomplie , le surplus est une macération nuisible. Emplissez du
vin de tirage , mais par portions successives, vos tonneaux aux irais
quarts de leurs capacité. Faites porter aussitôt le marc au presso r,
et remplissez vos tonneaux également avec ies produits de toutes
les presses. Remplissez avec soin vos tonneaux tous les huit jours ,

soutirez au mois de janvier ou de février, et vous aurez ainsi les
meilleurs vins rouges , que vos ceps , votre terroir , votre climat
et l'année puissent produire.

Elude de M* MARCHAND, «voué à Roanne
PUBLICATION I)E DEMANDE EN NOMINATION

d'uu conseil jiidicinlre.
Suivant requête présenlée à M. le Prcsi-

dent du Tribunal civil de Roanne , M. Char-
les Gerin , employé de banque, à Roanne
a provoqué la nomination d'un conseil judi-
ciaire à Charles-Marie Gcrin , son frère mi-
rieur , domicilié de droit chez M. Charles
Gaiiibon , propriétaire à Roanne , son lulcur,
mais de fait soldat au 96* régiment d'infun-
teric, à Saint-Etienne.

Le Tribunal a admis la demande à la
forme.

Le conseil du famille consulte , a donné
un avis favorable n celte demande.

La présente publication est laite pour aver-
tir les tiers qu'on ne reconnaîtrait pas coin-
me valables les obligations de toute nalure
que ledit Charles-Marie Gerin pourrait cou-
tracter à l'époque de sa majorité.

Etude de M" VERNERET,avoué à Roanne.

Purge d'hypothèques légulcs.
Suivant exploits dos huissiers Baysscl, de

I,avit,et Dul'our,do Roanne, en date des vingt-
un et vingt-quatre novembre mil huit cent;
soixante-deux, enregistrés;

Les mariés Nicolas-Baptiste Moussicr ,

charcutier, et Félieie Berthier,demeurant à;
Thizy ; lesquels font élection de domicile
en l'étude de M0 VERNERET,avoué à Roanne,
ont fait signifier,

lu A dame Anne Truillicr , épouse du
sieur Jean-Bnptislc-Noël Constantin , cultiva-
leur , avec lequel elle demeure à Lavil, «r-
rondissement de Caslel-Sarraziu (Tarn-ct-
Garonne);
2' Audit Jcan-Baptistc-Noë! Constantin ,

son mari , pour la validité;
5U A daine Françoise Roche, épouse du

sieur Antoine Constantin, cordonnier , avec
lequel elle demeure à Reguv;

Audit Antoine Constantin, son mari .

pour la validité;
5° Et à M. le Procureur Impérial, près

le Tribunal civil de Roanne;
Un acte du Greffe du Tribunal civil de

Roanne en date du huit novembre mil huit
cent soixante-deux, constatant le dépôt tait
audit Greffe d'une copie collalionnéc signée
par M" VERNERET, avoué, d'un proces-vcr-i
tint dressé le onze septembre mil huit cent
soixante-deux , par M. Diivcrgicr , juge-
commissaire , pics le Tribunal civil de Bonn-
ne , en l'audience des criées,et suivi d'une
élection de coinmand , du douze du même
mois , enregistré , expédié et transcrit , par
lequel lesdits mariés Moussieront clé retenus!
adjudicataires , conjointement et solidaire-)
ment , moyennant le prix de douze mille
francs ;
D'une maison, sise à Roanne, rue Si-Jean,

n* 17, composée de rez-de-chaussée, premier
cl deuxième étages , greniers au dessus,hà-
timcnls accessoires sur le derrière , cour
cl jardin , confinée de nord par la rue Si-.
Jean , de midi par jardin à Geoffroy , de
matin cour et jardin à madame Roche: , de
soir par la propriété de Beaujcu ; le tout ,
situé à Roanne , arrondissement du même
jnom (Loire).

Elle dépend de la succession de madame
Marie-Anne Constantin , veuve d'Antoine
Garct , rentière , décédée à Roanne ; elle a
clé vendue par voie de licitalion judiciaire
entre les consorts et héritiers Constantin,par:
suite d'un jugement contradictoire du Tribu-;
aal civil de Roanne du vingt-quatre juillet|

mil huit (ont soixante-deux , enregistré.
Par acte reçu M* Julliéron, notaire à Roanne,

nay , veuve Ramb.md , sa sœur ; ators à Lyon , suivant acte passé devant Mr
3° A madame Julienne Françoise-Agathe Guillot , notaire à Rivc-de-Gier . le yiii"l-. il * — w ici « I v y l l 1 t. t

en date du neuf mars mil liuit cent quaran- Janoyer , épouse de M. Guillaume Girard, trois juillet inil huit cent ciiiquantè-dciix ;
tc-daux, Antoine Garet avait acquis celle propriétaire et ancien notaire , demeurant à 2° et de l'acquisition faite pnrlcdit Girard,
maison tirs mariés Perroquin aillé , charpcn
lier , cl Marie Pontgibaud , demeurant à

oquisttton laite par
Lyon , rue Bourbon, numéro 65 ; du sieur Denis dit Boivin , suivant acte rc-

4« Et pour la validité , audit Guillaume çu Me Vint , notaire àSaiiit-Germain-Laval ,
Roanne. Girard , son mari, demeurant à Lyon ; le quatorze décembre mil huit cent chiquai -

Avec sommation d'avoir à prendre dans le j 6® Et à M. le Procureur impérial, près Icte-eiuq;
tétai de deux mois telles inscriptions d'Iiy-jTribunal civil de Roanne; Avec sommation d'avoir à prendre , dans
poilièqucs légaies auxquelles ils pourraient
avoir droit sur ledit immeuble, sous peine
de déchéance.
I! a été déclaré à M. le Procureur impé-

l iai , que les mariés Moussicr ne connaissant
pas tous ceux du chef desquels de semblables
droits pourraient exister, il ferait faire la
présente insertion conformément à la loi et
à l'avis du conseil d'Etat.

Pour extrait
Signé, VERNERET.

Un acte du greffe du Tribunal civil de j'*) ''étui de deux mois , telles insci iptions
Roanne, en date du six novembre mil huit hypothèques légales auxquelles ils pour-
cent soixante-deux , constatant lit dépôt fait;ra'c"^ "voir droit sur lesdits immeubles sous
audit greffe par M* VERNERET . avoué . peine de déchéance.
d'une copie collationnée signée dé lui, d'un . H a été déclaré en outre à M. le Procureur
jugement du Tribunal civil de Lyon, en date impérial , que" M. Janoyer ne connaissant
du vingt-huit juillet mil huit cent soixante , Pas tous ceux du chef desquels de scmblabli s
suivi d'une élection de coinmand , du ircnie'ûfoits pourraient exister, il ferait la piéscn-
du même mois , enregistré, expédié et irans- 'c insertion conformément à la loi et à l'avis
çrit , par lequel M. Jaiiover a été reienui^u t'onsôl d Etat du premier juin mil huit"
adjudicataire, moyennant ie prix de ciiiquan- cent sept.

Même étude,

d'hypothèques légales.
Suivant exploits (teshuissiersDélité, de Paris main-Laval

Purge

te-huit initie cent francs
D'une propriété, comme sous le nom de

Trouiilèrcs , située sur les communes de:
j.Souternon et Aillions, canton de Suint-Gér-;

arrondissement de Roanne

Pour extrait :

Signé, VERNERET.

Etude de 51* CHEZ , avoué à Roanne.
ï*85r;;c d'hypoilicques Iégnli>ii.

Estuchv,de I.von, Dufour.de Roanne,en tlatej (Loire) , composée de maison de maître , bû-! Par acte sous seings privés , en date du-
des dix neuf et vingt-quatre novembre miljtimcnls d'exploitation et de grangrage, mou- vingt décembre mil huit.cent soixante , eu-
huit eetit soixanteAleux , enregistres; ; lin , jardins , prés , serves, vignes , Bois enregistre à Roanne . le premier septembre

M. Henri-Italtliazar Janoyer , ingénieur, pâturages, formant deux corps (ie domaines!mil huit cent soixante-deux , transcrit au
demeurant à Vierzon (Cher) , lequel fait éicr-jrontigus, appelés des Trouiilèrcs, et maison!bureau des hypothèques de ia «icine ville
lion de domicile en l'étude de M° VERNE- neuve , de ia contenance ensemble de qua- le trois octobre suivant ; sieur Claude .Mario
BE L' , avoué à Roannea fait signifier : tre-vingl-dix hectares environ , et générale- Mottiii et la dame Pierrette-Victoire Chav .o-

1" A daine Ncloë-Maric-Elienuellc Tcit- ment toutes les aisances , dépendances et nés, son épou-r ; sieur Mauriicc-Pliilifeei t
lard , épouse de Jean-Pierre Vernay , pro-annexes de la propriété «les Trouiltièrcs. Chavanncs et Auguste Cliav.mncs, prqto io-
priétaire , demeurant ci-devant à Lyon, et Ces immeubles appartenaient en propre:taire*, demeurant tous en la commun, do
résidant actuellement à Paris , rue Duperay, audit Guillaume Girard , et lui provenaient : Reguv ,

numéro II ; 1° une partie dé la propriété dite des Trôuil- Ont vendu à !u commune »lc Priveux, roo
2' Et pour la validité audit Jean Pierre lères qu'il avait, acquise de M. Jejn-Pierre,parcelle, de vigne sise audit fVrre-x jncs

Vernay, son mari, habitaat à Cpjdellcs, lieu Vernay , propriétaire, et dame Né; ; Marfo- lû bom-g , de... ^menante do douze ar'r's."
de Condailly, chez madame Antoinette Ver- Etiennette Tetilard,sou épouse, demeuranticinquaute-scpl ccatinrcs , au prix de t.cui.
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cent quarante francs. • j
Copie collationnic de celle vente n été dé- j

posée au greffe du Tribunal civil de Roanne, j
!e sept novcmbi c mil huit cent soixante-
deux.
Expédition de l'acte île dépôt a oie , à la

requête de M. Louis Monchanin-Desparas ,
maire en ladite commune de Pcrreux, et par
exploit de Grangenenve , huissier, du vingl-
quatre même niois,noiiiiéo. à la (Unie Pier-
relU-Victoirc Chavannes , épouse de M. t.lau-
de-Marie Mollin et à M. le Procureur im-
périal près ledit Tribunal de Roanne , pour
qu'ils aient à inscrire les hypothèques lega-
les , s'il y avait lieu.

11 a été en outre déclaré à M. le Procureur
impérial, que ceux du chef desquels il pour-
rait être requis des inscriptions à raison
d'hypothèques légales existantes inilépen-
damaient de l'inscription , n'étant pas cou-
nus, ladite notification serait rendue pu-
blique dans les formes prescrites par la loi.

Pour exn ait certifié sincère :
Signé, CHEZ.

""" " ' " '

Elude de Me MARCHAND, «voué à Roanne.
rrm.KiATtoN

Tour parie <!'ti)p»!hé(iiif» légales-
Suivant exploit de Cliquant, huissier à

Roanne, en date du vingt-cinq novembre
mil huit cent soixante-deux, cniTgisti é

Le sieur Pierre lour.nuiiic , propriétaire ,

demeurant à Renaison , « fait signifier . t
à M. le procureur impérial près le Tribunal
civil séant à Roanne, ei 2° à Claudine Rciord,

• épouse du sieur Traquelet, charcutier, avec
Jequcl elle demeure s Barcelone (Espagne,,

Un acte du greffe dudit Irihuual, en llalc
du dix-sept même mois , constatant le dépôt
par M" Marchand , avoué, d'une copie colla-
tionnée , d'un proccs-verbal d'adjudication
dressé par M. Duvcrgicr , juge au tribunal
civil de Roanne , le six mai précédent , par
lequel ledit Pierre Tournnirc a été retenu
adjudicataire , — moyennant dix-sept cent
soixante-quinze francs , — d une maison si-
tuée au bourg de la commune de Renaison .
portée sur la matrice cadastrale sous le nu-
méro 158 confinée de matin, par une tuelle ;
de midi par un passage entre la maison et un
hangar paraissant commun avec une nommée
Tournairc ; de soir par bâtiment à Cliampro-
mis , et de nord, par une petite aisance
paraissant commune à plusieurs. — telle
maison, dont pal lie appartenait à la succès-
sion de défunt Claude Retord , quand d vi-
vait propriélaii e à Renaison , et partie au
sieur Traquelet , charcutier , a été licitéc
entre l0lediiTraquclctft GlaudmeRcturd, sa
femme; 2e le sieur : Dcsbas, pioprjptaiic, et
Marie Retord sa femme,demeurant à,Roanne ;
3° le sieur Regaudiat, couvreur, et Jeanne
Retord, sa femme, demeuraut aussi à Roanne;
et 4° Claude Ban et, tisseur àRoaiitie, en sa
qualité de tuteur de Claude Retord, inurdit,
ci-devânt sgenl «ruffaircs, ayanl demeure à
Roanne et à Si Etienne, et actuellement sans
domicile ni résidence connus en France.

Par le même exploit, il leur a fait déclarer
quccelle signification leur était faite afin qu ils
eussent à prendre , si bon leur semblait,
dans le délai de deux mois , inscription des
hypothèques légales qu'ils pourraient avoir
ou connaître sur la maison par lui acquise,
et qu'à défaut par eux de le faire., cet un-
meuble passerait libre et affranchi de toute
hypothèque de celle nature entre ses mains.

. 11 a , de plus , fait déclarer à M. le procu-
rcur impérial que, ne connaissant pas tous
ceux du clu-f desquels il pourrait être , sur
ladite maison , requis inscription de sembla-
bles hypothèques, il ferait faiieia présente
.publication conformément à un avis du eon-
seil-d'Etat du neuf mai-premier juin mil huit
cent sep. t

Pour extrait rOiit-u'u e.
Siyné, MAiU liANI).

publication

Pour purge O'aypoltieiiiic* léfales-
Suivant exploit de Cuquanl , huissier à

"

Roanne, en date du vingt-cinq novembre mil
huit cent soixante-deux, enregistré , le sieur
François Tournairc , propriétaire-cultivateur,
demeurant au lieu de Bachelard , commune
de Renaison , a fait aignifier : 1" à la nom-
méc Joathon, épouse de Gillicrl Crozet, pro-
priétaire, avec lequel elle demeure à Rénai-
son; et 2° à M. le procureur impérial près
Je Tribunal civil séant à Roanne,

Un acte du greffe île ce Tribunal, en date
du dix-sept iluilit mois de novembre , eons-
tatant le dépôt par M* Marchand , avoué ,
d'une copie- eollalioiméc d'un acte sous si-
gnatures privées , en date du dix-neuf mai
précédent, p&r lequel le dit Gilbert Ciozei â
vendu à François Tournairc , — moyennant
la somme de neuf cents francs, — un petit
corps.de bâtiments , aisances , cour , et jar¬

din , situés à la prairie, commune de Renai-
son , occupant une superficie de cinq arcs
environ , et limités : à l'est, par vigne au
sieur Roche; au sud , par la rivière (le Hr-
naison ; au nord cl à l'ouest , par le chemin
tendant du bourg de Renaison à la Frnirie,—
acte déposée entre les mains de M. Dhtimc,
notaire à Renaison le dix-sept août dernier ,

pour être classé au nombre de ses minu-
ics, — Oor.et avait acheté ces immeubles .

en novembre mil huit cent soixante-un , de
Jeanne et Marguerite Chatelus suivant acte
reçu Ubume, notaire.
Et il leur a fait déclarer que cette signifi-

cation leur était faite afin qu'ils eussent à
prendre, si bon leur semblait, dans le délai
de deux mois , sur les immeubles par lui
acquis , inscription des hypothèques légales
qu'ils pourraient avoir ou connaître , — et
que, faute par eux de le faire , ces imimu-
bles passeraient libres et affranchis de toute
hypothèque de cette nature entre ses mains.'

11 s de plus fait déclarer à M. le procureur
impérial que , ne connaissant pas tous ceux
du eh' f d(Squels il pourrait être, sur lesdits
immeubles, requis inscription desembl. blc«
hypothèques , il ferait faire la présente pi -
blieat'o i conformément à un avis du ci nsei -
d'Etat des m uf mai et premier juin mil huit
cent-sept.

Pour extrait conforme ;

(Signé) MARCHAND.

Etude île M-JUTTET, avoué à Roanne,
place Saint-Etienne.
VENTE

Par licitaîion ,

En l'audience des criées du Tribunal civil
de Roanne ,

IMMEUBLES,
Composés de terres et maison d habitation ,

Slués à Vou'gy , lieu d'Aiguilly.
£(lji;riiration an mardi vingMro!»
(lérembre mil Isult cenl solxan-

Iritcns. à midi.

Celte vente est poursuivie à la requête de
Claude Denis . ouvrier, demeurant à Roan-
ne, lequel a j our avoué constitué Me JUTTET,
demeurant à Roanne ;
Contre Philibert Denis , Georges Denis et.

Louis Denis père , tous propriétaires , de-
mcurant a Yougy, le dernier, pris en qua-
lité d'administrateur des biens de Claude ,

Marie et Antoinette Denis , ses enfants mi-
neurs ; lesquels ont pour avoué M" Gourdiut,
demeurant a Roanne;

Eu exécution d'un jugement du Tribunal
civil de Roanne, du trois avril mil huit cent
soixante deux , enregistré.

DÉSIGNATION
dea immeublca à vendre,

Telle quelle a été insérée dans le cuh'ter des
charges.

Article premier. — Une terre , de la con-
tenaoce d'environ un hectare , confinée de
malin par un chemin eudant d'Aiguilly à la
Loire , de midi et so'r par terre à M. de Cha-
vagiiae , et de nord par un chemin tendant
de N'andaX à Marcigny.
Article deuxième. — Une maison bâtie sur

la terre , article précédent , construite en
pisé , composée de quatre appartements au
rez-de-chaussée , avec greniers au-dessus, le
tout en mauvais état, avec remise , écurie ,

cour et aisances.
Àriii'fé troisième. — Une autre terre, de

la eoiiicijance d'environ un hectare, voisine
lie celle faisant l'article premier,dont elle est
sépatéc par le chemin tendant d'Aiguilly à la
Loire : elle se confine de soir par ledit elle-
min , de nord par le chemin de Nandax à la
rouie de Roanne à Marcigny, de midi et ma-
tin par terres à M. de Chavagnac.

Ai liclc quatrième. — Une terre graviers ,
delà contenance d'environ un hectare ciu-
qliante ares., confinée de matin par terre à
M. Dri heleitc , de midi par terre à M. De-
chastelus , de soir par la roule de Rop- -
Marcigny , et de nord par tc>-« a al. de
Chavagnac.

Les immeubles ci dessus sont situés aulieti
d'Aiguilly , commune de Vougy , et seront
adjugés en un seul lot , au plus offrant et
dernier enchérisseur, en l'audience des criées
du Tribunal civil de Roanne , devant M.
Bohan , juge eomniis , du mardi vingt-trois
décembre mil huit cent soixante deux,à midi,
aux clauses et conditions du cahier des char-
ges déposé au greffe, et sur la mite à prix de
cinq mille francs , ci 5,000 IV.

Pour extrait :
Signé , JUTTET.

Enregistré à Roanne , le vingt-sept no-
vembre mil huit cent soixante-deux, fol. 172,
e. 2. Reçu un franc vingt centimes.

Signé , CARTIER.

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE LESKY.
Par jugement du Tribunal de commerce

de Roanne , du vingt de ce mois , le sieur
LESKY, marchand à Balbigny, a été déclaré
en faillite à compter provisoirement du nié-
me jour. Le dépôt de sa personne • été or-
donné en la maison d'arrêt pour dettes.

M. Vial a été désigné pour juge commis-
s.iicc, et. lesicur Hourty, géomètre à Roanne,
a été nommé syndic provisoire.

MM. les Créancier» sont convoqués à se
réunir le quatre décetnbre}pr<>rhain, dix lieu-
res du matin, au greffe du Tribunal de coin-
mercede Roanne, pour donner à M. le Juge-
commissaire leur avis sur la nomination du
syndic définitif et sur la composition de l'état
des créanciers présumés.
Roanne , le vingt-deux novembre mil huit

cent soixante deux.
BARBE , greffier.

Elude de M0 Victor PROST, avoué à Roanne.
ERRATUM, — Dans le numéro du seize

novembre courant , où figure la vente des
biens des mineurs Bonnefond , il est dit à
l'avant dernier paragraphe , que le premier
lot des immeubles ne sera vendu que si le
montant des autres lots adjugés ne suffit |ias
pour éteindre les dettes de la succession ; il
faut lire que Ia dernier loi des immeubles ne
sera vendu que si le montant des autres lots
a Ijugés ne suffit pas pour éteindre les dettes
de lu succession.

Elude de M" MIRAUD, huissier à Roanne.

Vente Judiciaire.
Le mardi deux décembre mil huit cent

soixante-deux, à dix heures du matin,rue Si-
Jean, maison Michaud à Roanne, il sera pro-
cédé à la vente aux enchères publiques et au
comptant de divers objets mobiliers saisis ,

consistant principalement en banque, balan-
ce , poêle , chaises , bois de lit, sacs vides,
environ cinquante double-décalitres de cen-
dre , cent cinquante fagots , pétrin , bassine
en cuivre, élouffoirs , échelles , etc., etc.

Pour extrait ;

Signé , MIRAUD.

CANAL DE ROANNE.

AVIS.
A partir du quinze décembre prochain , la

I" classe du tarif à deux centimes sera sup-
primée , et la translation des marchandises
qui lacomposent sefera dans la classe ihimé-
n internent inférieure, imposée à un centime,
jiar tonne et par kilomètre. (Décision de M.
le Ministre des finances du 15 novembre
1862).

A VENDRE

UNE,MAISON
Très-bien bâtie ,

Située à Roanne, rue Trùversiêre, n" 25 ,

près les Promenades.
S'adresser à M. SÉCHAUD, propriétaire,

rue Impériale , 78, à Roanne , qui donnera
toutes facilités et-sùretés pour le paiement.

DOIS DE BRULE
A VENDRE

Chez M. GUILLET , marchand de bois,
au Coteau, à des prix très-avantageux.

SELS DE MER
Seul dépôt ù Roanne de la Compagnie des

Salines du Midi,
Chez M. COGNARD (ils aîné, rue des Bour-

rassières.
| Sel gros grain, 15 fr. 20 c. les 100 k.Prix. j Sel fin de table, 15 id.

A VEWBR23

Cette maison est située aux Barrnqucs-
Mulsant, en facede la rue des Deux Coiffeurs.
Elle a deux façades également agréables,
l'une se trouve au nord, sur la route de Ri'-
liaison; l'autre sur l'ancienne route de Saint-
Ilaon-le-Cbûtel.
Elle est composée d'un rCZ -dc-chnus-ce et

de deux étages. — Pour la visiter ainsi que
pour traiter, ou |ieut s'adresser à M. PEURI-
(JHON , qui habite le 2e étage.

A VENDRE
A BON MARCHÉ

300 POMMIERS nains en greffes d'un et de
deux ans,des meilleures espèces connues.
20 POMMIERS à haute tige.
S'adresserau bureau du journal.

Changement de domicile.

FAISANT'-B0CHARD
Prévient le public que son magasin de

Chaussures , situé rue impériale , 25, est
transféré

Rue Neuve-des-Bourrassières , 25
(.Près la Sous-Préfecture.

Comme par le passé, il s'occupera de tout
ce qui concerne la chaussure pour hommes
et pour dames.

COPJN FILS
Marchand de Charbon.

Dépôt à Roanne , quai du Bassin.
t. C.

Charbon de Bert Grêle... 2 l'hectolitre.
— St-Etienne Gros— 5 20 les 100 kil.

Grêle sans menu. 3 » » »

» y> » 2 50 l'hectolitre.
Grélassons 2 70 les 100 kil.

» 2 55 l'hectolitre.
Débris 2 23 »

» 2 30 les 100kil.
Charbon de forge. 2 30 l'hectolitre.

Roanne.— FERLAY, imprimeur, un des gérants.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

nmm m
HP*
MATELASSIER,

HBSfcaJBS. EBBG VIO.E .

Place (l'Armes

u-dessus du café Jotillon, prés la Mairie.

Façon des matelas à un franc.
Se rend à la campagne lorsqu'on le fait demander.

Il s'occupe depuis longtemps de feux d'artifice qu'il peut fournir pour fêtes publiques e
particulières , Pensionnats, Mariages, Baptêmes , etc. ; â des prix modérés.

SROP & PATE PECTORALE FORTIFIANTE ~
dn l»r CHAUMflWOT.

Autorisés en France, en Russie, etc., etc., contre rhumes, grippes , coqueluche , bron-
chite , maux de gorge, catarrhes pulmonaires, l'asthme , toutes irritations de poitrine, d'es-
lomac, d'intestins, etc.

VIN RE QUINQUINA FORTIFIANT llllll'RÉ AU HALAGA
(lu Eir CII«I HO\OT.

D'un emploi efficace contre faiblesses, chloroses, pâles couleurs, goitres, cancers, tonique,
dépuratif du sang , des humeurs, scrofules, phthisie, anémie, etc. La vulgarisation de ces
deux médicaments en Europe s'explique par 36 années de succès bien constatés; l'approba-
tiou de M. Pasquicr, médecin du roi, et d'autres médecins célèbres. Une médaille d'or a
été décernée à l'auteur. S'adresser à l'ancienne Pharmacie Poisson , rue de Rivoli, 442, à
Paris. — Avis. On expédie contre remboursement dans les villes où les Pharmacies en
manquent.

PLUS DE MEDECINE ! — La SANTÉ PARFAITE , rendue sans médecine , ni purgation , ni frais.

REVÀLESGIERE DO BAHHY guérit radicalement les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastralgies, constipation,
j -r , habituelles, hémorroïdes, glaires, vents, palpitations, diarrhée, gonflement, étourdissement,ae JLiOIÎCSres bourdonnement aux oreilles, acidité, pituite, nausées et vomissements après repas et en gros-

d'une maladie inflammatoire qui avait résisté à tout traitement médical.— N°: 58,216: « Saint-Jean-de-Maurienne (Savoie), Il février 1862. Dans notre hôpital
dont j'ai la direction, les patientes se trouvent merveilleusement bien de votre lleoalescière, et je viens donc vous prier de m'en envoyer 78 kilogrammes.
Sœur Fébroine de Saint Joseph.» — N° 50,416 : M. le comte Stuart de Decies, pair d'Angleterre, d'une dyspepsie (gastralgie), avec toutes ses misères ner-
veuses, spasmes, crampes, nausées,douleurs à la poitrine et entre les épaules.— N". 47,421 : Mlle. E. Jacobs, de souffrances horribles (les nerfs, indigestions,
éruptions, hystérie, mélancolie.— N°. 49,842, Mme. Marie Joly, de 50 ans de constipations, indigestions, des nerfs, asthmes, toux, flatus,. spasmes et "nau-
sées. — N° 36,418^: le docteur Minstcr, de crampes, spasmes, mauvaise digestion et vomissements journaliers. — N° 31,328: M. W. Palching, d'hémor-
rhoïdes. — ^46,270 : M. Roberts, dune consomption pulmonaire, avec toux, vomissement, constipations et surdité de 25 années.— N°. 58,422 : Mme
la comtesse de Castfe-Stuart, de 9 ans d'une irritation horrible aux nerfs aliénant l'esprit. — N» 44,810: M. l'archidiacre Alex Stuart, de 3 ans d'horribles
souffrances des nerfs, de rhmuatisme aigu, insomnie et dégoût de la vie. — N». 43,810 : M. G. Hencke, de scrofules. — N° 16,619 : Mme Woodhouse.
de nausées et vomissements pendant grossesse.— N°. 4(5,210: M. le docteur médecin Martin, d'une gastralgie cl irritation d'estomac qui le faisait vomir I«5 à
20 fois par jour pendant huit ans. — N" 46,218: le colonel Watson do la goutte, névralgie et constipations opiniâtres.— N°. 18,744 : le docteur-médecin
Shorland, d'une hydropisie et constipation.— N" 49,422: M. Baldwin, du délabrement le plus complet, paralysie des membres par suite d'excès de jeunesse.
N° 51,6(5 : M. le baron de Polcntz , préfet de Langenean, de constipations opiniâtres et souffrances des nerfs. — NJ 48,721 : M. le baron de Zaluskowski.
général de division, de souffrances terribles de plusieurs années daus les voies digéslives. —N» 52,860 : Mlle. Gallard, rue du Grand-Saint-Michel, 17, à
Paris, d'une phthisie pulmonaire, après avoir été déclarée incurable; et qu'elle n'eut que quelques mois â vivre.— Plus fortifiant et moins coûteux que le cho-
colat, thé, café, huile de foie de morue, ce délicieux aliment économise mille fois son prix en d'autres remèdes ; il a opéré 58,000 guérisons ou tout autre
remède avait échoué. — N° 57,919 : « Si j'étais l'F.inpereur, j'ordonnerais que. tous les soldats affaiblis en fissent usage. » Chcvillion, officier de santé 13.
«Il B3ABBY, place Vendôme, 20, à Paris. — 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr. ; I k. , 7 fr. ; 6 k. (franco) 58 fr. — Contre bon de poste.

Dépôt à Roanne, chez M« ROUBAUD , pharmacien , et tous les premiers Pharmaciens et Epiciers.

ÉTïUDiMS. Oa&i d«s Grands-AngDslius.29,* Paris.

PUBLICATIONS MJMAGASIN PITTORESQUE
MAGASIN PITTORESQUE. — Le volume de 1862 , (trentième année)

été rais cil vente le l'r décembre courant.
Tous les volumes ont été réimprimés avec le même soin et sur le même papier que

les livraisons de l'année courante. Les fautes ont été corrigées. — Le premier volume
a paru en 1833 ; il en parait un tous les ans. On peut acheter "chaque volume
séparément, aux prix indiqués ci-dessous.

Prix du volume broché, 6 francs -, expédié franco par la poste, 7 fr. 50 cent.
Prix du volume relié â l'anglaise, 7 fr. 50 cent.; franco par la poste, 9 fr.

On s'abonne : pour Paris, 6 francs : popr les départements , franco par la
poste , 7 fr. 50 c nt.

ÉTRENNES A BON MARCHÉ. - I.a collection dii Magasin pittoresque forme tes étreiines les plus
aeréablfs et pins utiles que l'on pu;*-e offrir 3Ut jeûné» F'-ns des deux sexci. Elle se compose de 30
vol. (1835-1862). Chaque volume, de 116 pv-ves. contient fie icile de huit ««tomes iu-8 et 400 gravures
environ • exécutées aver une supériorité qui lui a mérité une médaillé à-' \Ti classe ^ PKxpo-uiion nui-
\erscUt* le 1855. Le Moynûn pittoresque n'est pas seulement un livre d'e-ude, une encyclopédie arnu-
santa , c«eor« une œuvre d'art On peut réduire 1) yoJoiHc l'importance du cadeau , en ne prenant
qu'un drt-on nombre de volumes à la fois, ou même un seul.

prix de chaque volume bt ochi , C franci ; l<i Collection en volume* brochet, 180 francs.
TABLE ALPHA BÉT1QUE F.T MÉTHODIQUE des Articles et des Gravure^
du MAGASIN PITTORESQUE pendant les vingt premières années (1833 à

— Ce volume satisfait immédiatement à tontes les recherches, et se
vend aux utcine prix qu'un volume ordinaire du Magasin pittoresque.

HISTOIRE DE FRANCE ILLUSTRÉE depuis les temps les plus anciens
jusqu'à nos jours, d'après les documents originaux et les monuments de

l'art de celle époque , par M. llsnri Bordier et Edouard Chaiiton ; deux volu-
mes in-8 de 600 pages chacun , à deux colonnes , ornés d'un très-grand
nombre de gravures. — Deuxième édition, revue, améliorée et augmentée.

Cet ouvrage a été recommandé , par la Commission spéciale du Ministère de Plus-
Iruetiun publique (mars -1862), pour être donné en prix dans les Lycées.
Prix île clii.qvie vi liiuie, pour Paris. 7 fr.50 c. i Prit de l'ouvrage complet, à Paris. 13 fr.
— pour les tléj»;ifieineiii. . I — pour les départements. . . . 18 fr.
VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES, ou Choix des rclalions de voyn-

ges les plus intéressantes et les plus instructives, depuis le cinquième siè-
ele avant J.-C. jusqu'au dix-neuvième siècle , avec biographies, noies et
indications iconographiques par M. Ed. Cuauton, rédacteur cil chef du Ma-
gasin pittoresque.
Ouvrage couronné par l'Académie française dan3 sa séance du 20

août 1857 ,

Et recommandé, par la Commission spéciale du Ministère de l'Instruction publique (mars
1863), pour être donné en prix dans les Lycées.

Celte collection illustrée forme quatre volumes grand in-8, contenant un grand nom-
bre de gravures. On peut aussi se procurer l'ouvrage par livraisons de 100 pages, au
prix de i fr. 50 cent, la livraison, et 1 fr. 90 cent, franco pur la poste. — Les gra-
cures ont été exécuté"s spécialement pour cette publication.

Paris. . . . le vol. broché, 6 fr. » c.;— l'ouvrage complet, 4 vol., 24 fr.
Départements) le vol, broché, 7 fr. 50 c.;— l'ouvrage complet, 4 vol., 30 fr.Pipx

LES VRAIS ROB1NSONS : Naufrages , Solitude , Voyages ; par MM.
Ferdinand Denis et Victor Chauvim, illustrés pur Yan Daiicént.

Un magnifique volume grand in-8, imprimé avec soin sur très-beau papier, illuslré
de 85 â 90 gravures exécutées parles artisles du Magasin pittoresque, représentant
les scènes les plus dramatiques de l'ouvrage. — Prix pour. Paris: 15 francs.

ALBUM DU MAGASIN PITTORESQUE. 1 vol. iir-4». cartonnéavec luxe,
doré sur tranche.
L'Auium'dù Magasin pittoresque contient 100 gravures choisies dans la collection

imprimées â part avec le pins grand soin, sans iexte an verso, sur papier supérieur'
avec encres de première qualité, et la presse à double touche. — Prix 15 francs.
ALMANACII DU MAGASIN PITTORESQUE POUR 1863. (Aucune des gra-

vures ni aucun des articles n'ont été publiés dans le Magasin pittoresque.
Ou peut se procurer les ALMANACIIS de 1851 â 1863, séparément ou réunis en

collection, formant une brochure qui contiendra tous les Almanaehs qui ont paru au
prix do 50 cent, chacun, et 75 cent, par la poste, avec estampille ou sans cstampil'le.

Prix : Paris, 50 cent.; franco par la poste, 76 cent.
GRAMMAIRE GÉNÉRALE ET HISTORIQUE DE LA LANGUE FRANÇAISE,

ou Tableau complet de la formatin , des développements et des variations
de notre idiome national depuis son origine jusqu'à nos jours , par M. P
Poitevin ; deux volumes in-8 de 300 à 340 puges chacun.

Prix de cliaqne volutue, 7 fr. 60 c. ; l'ouvrage complet. 15 francs.
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